
AVIS DE COURSE

INTERLIGUE OPTIMIST
BOULOGNE sur MER
14, 15 et 16* mai 2005

Programme     :  
 Samedi 14 Mai : 11h00 Confirmation des inscriptions et jauge.

15h00 1er signal d’avertissement, manches à suivre.
 Dimanche 15 Mai : 10h00 1er signal d’avertissement, manches à suivre.
 Lundi 16* Mai : 10h00 1er signal d’avertissement, manches à suivre.

17h00 Proclamation des résultats
* Si les cours de l’une des ligues de la zone Nord ne sont pas supprimés le lundi 16 mai, la régate
ne se disputera que sur les 2 journées des 14 et 15 mai.

Règles applicables     :  
- les règles de course à la voile (RCV) 2005-2008
- les prescriptions fédérales
- les règles de classe
- le présent avis de course
- les instructions de course
Inscription     :  
Retournez le bulletin ci-dessous complété et  accompagné d’un chèque de 20 Euros (  25 Euros après le
27/04/05) à l’ordre du CDV 62, à l’adresse suivante :

Jean-Claude Lenoir
SIL Optimist

20 rue de Varsovie
62100 CALAIS

Tél : 03 21 97 73 81
vlenoir@club-internet.fr

Le coureur devra présenter lors de l’inscription définitive sa licence FFVoile 2005 ainsi qu’un certificat médical
et une autorisation parentale.

Consultez notre site web : http://asso.ffv.fr/cdv62

Inscription à l’interligue Optimist Boulogne/mer du 14 au 16 mai 2005

Nom ……………………………………………………….Prénom……………………………….……………………..
Adresse……………………………………………………………………………………………….……………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
…..
N°Licence N°Club

Sexe……..N° Voile……………………Nom du Club………………………………………………..
Catégorie : Benjamin (né en 94 et après) Minime (né avant 94)
Date de naissance :……./……./……..
Autorisation Parentale     :  
Je soussigné autorise mon fils/ ma fille (rayer la mention inutile) …………………………………… (inscrire les nom et
prénom de l’enfant) à participer  à la régate organisée du 14 au 16 mai 2005 à Boulogne/mer par le Comité
Départemental de Voile du Pas-de-Calais et le Yacht Club de Boulogne.

Signature précédée de la mention manuscrite «     Lu et approuvé     »     :  

Cette régate, organisée sous l’égide
de la Fédération Française de Voile,
est réservée aux coureurs licenciés.


